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n° 306 432 du 14 mai 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. ODITO MULENDA
Square Eugène Plasky 92/6
1030 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juillet 2023, par X, qui déclare être de nationalité afghane, tendant à la
suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 mai 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 5 février 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 16 février 2024.

Vu l’ordonnance du 21 mars 2024 convoquant les parties à l’audience du 16 avril 2024.

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.

Entendues, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J. ODITO MULENDA, avocate, qui comparaît
pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Mes C. PIRONT et E. BROUSMICHE, avocate, qui comparaît
pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse à l’égard de la
partie requérante, sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen de la violation du
« principe Audi alteram partem permettant à l’administration de décider en pleine connaissance de cause et
au citoyen de faire valoir ses observations compte tenu de la gravité de la mesure que l’administration se
permet de prendre à son égard ». Elle prend un deuxième moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi
du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991),
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du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991),

et de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle prend un troisième moyen de la violation de l’article 8 de
la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après : la CEDH).

3.1. Sur l’ensemble des moyens, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15
décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut,
ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui
n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le
territoire dans un délai déterminé:
[…] 
2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la
preuve que ce délai n'est pas dépassé
[…] ». 

En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué, selon laquelle « Titre de séjour (carte A) périmé depuis le
31.05.2022. Vu que la personne concernée n'est plus autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base
du regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un
autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière », se vérifie à la lecture du dossier
administratif et n’est pas contestée par la partie requérante. 

3.2.1. Quant à la violation du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre
1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115, lequel porte que « Les
État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour
irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui
précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980
est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. 

La Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, que
« Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et
effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision
susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point
87 et jurisprudence citée). […]. Toutefois, selon une jurisprudence de la Cour également constante, les droits
fondamentaux, tels que le respect des droits de la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives
absolues, mais peuvent comporter des restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des
objectifs d’intérêt général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but
poursuivi, une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance même des droits
ainsi garantis (arrêts Alassini e.a., C-317/08 à C 320/08, EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533,
point 33, ainsi que Texdata Software, C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il découle
de l’obligation de prendre, à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, une
décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux termes d’une procédure
équitable et transparente, que les États membres doivent, dans le cadre de l’autonomie procédurale dont ils
disposent, d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national l’obligation de quitter le territoire en cas
de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit valablement entendu dans le cadre de la
procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le droit
d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique dans le cadre de la directive 2008/115 et,
notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité
nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers spécifiquement au sujet d’une décision de retour
lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de son séjour sur le territoire national à l’issue d’une
procédure ayant pleinement respecté son droit d’être entendu, elle envisage de prendre à son égard une telle
décision, que cette décision de retour soit consécutive ou non à un refus de titre de séjour ». (CJUE, 5
novembre 2014, C-166/13). 

Dans l’arrêt « M.G. et N.R », prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), la Cour de Justice de l’Union
européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier
du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en
cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […].
Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être
en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de
droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du
fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à
[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40).

3.2.2. En l’espèce, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue et
soutient que, si la possibilité lui avait été donnée, elle « aurait apporté des éléments attestant que la situation
professionnelle de son mari ouvrant droit au séjour a changé entre temps et qu’il dispose des revenus
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professionnelle de son mari ouvrant droit au séjour a changé entre temps et qu’il dispose des revenus

stables, réguliers et suffisants ; Qu’ils mènent par ailleurs une vie de famille qui ne peut se poursuivre ailleurs
en raison des obligations professionnelles de son mari vis- à- vis de son nouvel employeur et qui ne peut par
conséquent l’accompagner dans son pays ; Que pour ce faire, la partie adverse aurait dû entendre la
requérante sur ces éléments de vie privée et familiale ». 

Indépendamment de la question de savoir si la partie requérante a été entendue, le Conseil observe toutefois
qu’elle ne fait valoir aucun élément pertinent qui aurait pu amener à ce que la procédure administrative en
cause aboutisse à un résultat différent, dès lors qu’elle se limite à des considérations générales. 

Par ailleurs, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la décision attaquée ne met pas fin
au droit de séjour de la partie requérante dès lors qu’en date du 5 septembre 2022, la partie défenderesse a
pris une décision de retrait de séjour sans ordre de quitter le territoire. Cette décision ne paraît pas avoir été
entreprise d’un recours dans le délai légal, et semble en conséquent être devenue définitive. En ce sens, le
Conseil ne peut que constater que les nombreux développements de la partie requérante, relatifs à la
situation professionnelle de son époux et à sa recherche d’emploi, visent en réalité la décision de retrait
susmentionnée, qui ne fait pas l’objet du présent recours, lequel ne concerne que l’ordre de quitter le
territoire, daté du 10 mai 2023. 

En tout état de cause, dès lors qu’elle prétend à nouveau remplir les conditions relatives au regroupement
familial, il appartient à la partie requérante d’introduire une demande d’autorisation de séjour sur cette même
base.

Dans ces circonstances, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne démontre pas que les
éléments qu’elle aurait fait valoir, si la possibilité lui en avait été donnée, diffèrent de ceux dont la partie
défenderesse avait déjà connaissance et, de ce fait, que « la procédure administrative en cause aurait pu
aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir
des éléments de nature à [changer le sens de la décision] ».

3.3.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de
violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie
privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte
attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer
au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31
octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions
sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La Cour EDH
souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner
une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie
familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante se situe dans l’hypothèse d’une première
admission sur le territoire belge, de sorte qu’il ne doit nullement être procédé à un examen sur la base du
deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de
ne pas avoir procédé à la mise en balance des différents intérêts en présence afin de justifier l’ingérence
dans l’exercice de leur droit protégé par l’article 8 de la CEDH, en conséquent, l’argumentation de la partie
requérante qui y est relative, manque en droit. Partant, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation
positive d’assurer le droit à la vie familiale et privée. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui
découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au
développement ou à la poursuite d’une vie familiale et privée normale et effective ailleurs que sur son
territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale et privée ailleurs ne peuvent être
constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale et privée au sens de l’article 8 de la CEDH.

En ce qui concerne l’acte attaqué et ses conséquences sur sa vie familiale et privée, la partie requérante
reste en défaut de démontrer l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale
et privée normale et effective ailleurs que sur son territoire. Elle ne démontre donc nullement qu’il y aurait
une quelconque obligation dans le chef de l’Etat belge, du fait de ladite vie familiale et privée, de ne pas
prendre le deuxième acte entrepris.
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Quant à l’argumentation de la partie requérante, aux termes de laquelle elle soutient qu’en « s’accrochant à
une interprétation aussi restrictive de la condition de moyens de subsistances stables, suffisants et réguliers,
la partie adverse commet une ingérence inacceptable et non justifiée dans une société démocratique, et
partant, une violation de la vie privée de chaque individu concerné par la demande de regroupement
familial », force est une nouvelle fois de constater qu’en date du 5 septembre 2022, la partie défenderesse a
pris une décision de retrait de séjour, laquelle ne paraît pas, à la lecture du dossier administratif, avoir été
contestée devant le Conseil. 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH.

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 16 avril 2024, la partie requérante se borne à invoquer
l’existence d’un élément nouveau à savoir qu’elle est enceinte.  

Le Conseil constate que cet élément n’est étayé par aucun commencement de preuve et qu’il ne peut donc y
avoir égard. Sans autre contestation portant sur les motifs de l’ordonnance, il convient de les confirmer et de
rejeter la requête, les moyens n’étant pas fondés. 

5. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mai deux mille vingt-quatre par :

E. MAERTENS, présidente de chambre, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT E. MAERTENS


